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m)  Pièce  d'association  d'un  contacteur  avec  un  disjoncteur. 
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(57)  Pièce  d'association  mécanique  d'un  boîtier 
de  contacteur  avec  un  boîtier  de  disjoncteur. 

La  pièce  comprend  des  conducteurs  d'inter- 
connexion  (33)  terminés  par  des  broches 
(34,35)  en  saillie  sur  deux  faces  opposées 
(31,32),  ainsi  que  des  éléments  (36,38-41)  de 
positionnement  et/ou  d'accrochage  sur  les  boî- 
tiers  respectifs  (11,21). 
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La  présente  invention  concerne  une  pièce  d'as- 
sociation  mécanique  d'un  contacteur  avec  un  disjonc- 
teur,  cette  pièce  assurant  en  même  temps  l'intercon- 
nexion  électrique  des  deux  appareils. 

Pour  réaliser  un  ensemble  de  commande  proté- 
gée  pour  moteur  électrique  ou  autre  charge  électrique 
en  basse  tension,  dit  ensemble  de  "départ  moteur",  il 
est  usuel  de  monter  un  disjoncteur  et  un  contacteur 
sur  une  platine  commune,  puis  de  les  interconnecter 
par  câblage.  La  platine  est  une  pièce  de  forme  géné- 
rale  plate  qui  se  fixe  elle-même  verticalement  sur  un 
support  et  qui  comprend  des  éléments  de  profilés 
normalisés  respectifs  pour  permettre  d'accrocher  le 
disjoncteur  et  le  contacteur. 

Dans  certains  cas,  il  est  souhaitable  de  réaliser 
plus  simplement  l'ensemble  de  commande  protégée. 

L'invention  a  notamment  pour  but  d'assurer,  dans 
un  tel  ensemble  de  commande  protégée  pour  charge 
électrique,  la  fixation  du  contacteur  au  disjoncteur  au 
moyen  d'une  pièce  intermédiaire  qui,  bien  que  simple 
et  peu  encombrante,  permet  à  l'ensemble  de  résister 
convenablement  aux  efforts  mécaniques. 

Selon  l'invention,  la  pièce  d'association  mécani- 
que  est  constituée  d'une  semelle  intermédiaire 
comprenant 

-  des  conducteurs  d'interconnexion  entre  pôles 
homologues  du  contacteur  et  du  disjoncteur, 
ces  conducteurs  comportant  des  premières 
broches  et  secondes  broches  de  connexion 
électrique  directe  avec  des  bornes  respectives 
du  disjoncteur  et  du  contacteur,  les  broches 
étant  respectivement  en  saillie  sur  deux  faces 
opposées  de  la  pièce, 

-  des  premiers  et  seconds  éléments  de  position- 
nement  et/ou  d'accrochage  sur  les  boîtiers  res- 
pectifs  du  disjoncteur  et  du  contacteur,  ces  élé- 
ments  étant  conçus  pour  résister  tant  aux  ef- 
forts  horizontaux  qu'aux  efforts  verticaux. 

De  préférence  plate  et  insérée  sous  le  boîtier  du 
disjoncteur,  la  pièce  d'association  assure  la  fixation 
mécanique  recherchée  du  contacteur  au  disjoncteur, 
en  même  temps  qu'une  interconnexion  simple  entre 
les  deux  appareils. 

Les  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
seront  mieux  compris  à  l'aide  de  la  description  faite  ci- 
après  en  regard  des  figures  annexées.  En  particulier: 

-  la  figure  1  représente  en  élévation  de  face  un 
disjoncteur  et  un  contacteur  couplés  par  une 
pièce  conforme  à  l'invention. 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  droite  de  l'ensemble 
de  la  figure  1. 

-  la  figure  3  en  montre  une  coupe  selon  le  plan 
lll-lll. 

-  la  figure  4  montre  en  perspective,  vue  de  des- 
sous,  la  pièce  d'association. 

L'ensemble  de  commande  protégée  pour  charge 
électrique  qui  est  représenté  comprend  un  disjoncteur 
1  0,  un  contacteur  20  et  une  pièce  intermédiaire  d'as- 

sociation  30. 
Le  disjoncteur  10  comprend  un  boîtier  11  muni 

vers  l'avant  d'éléments  1  2  de  manoeuvre  et  éventuel- 
lement  de  visualisation,  ainsi  que  de  bornes  13,  et 

5  vers  l'arrière  de  conformations  14  de  fixation  à  un 
support  15  tel  qu'une  platine  perforée  ou  un  profilé 
normalisé  lui-même  fixé  à  un  support  vertical  16.  Les 
bornes  13  comportent  des  vis  13a  accessibles  vers 
l'avant  par  des  ouvertures  13b  séparées  les  unes  des 

10  autres  par  des  cloisons  1  3c  les  bornes  1  3  comportent 
aussi  des  ouvertures  13d  qui  débouchent  sur  des  fa- 
ces  horizontales  1  7  du  boîtier. 

Le  contacteur  20  présente  un  boîtier  21  muni  vers 
l'avant  de  bornes  principales  22  et  de  bornes  auxiliai- 

15  res  ou  de  bobine  27  de  plus,  le  boîtier  est  muni  vers 
l'arrière,  dans  une  partie  de  socle  23,  des  conforma- 
tions  24  de  fixation  à  un  support  tel  qu'un  rail  profilé 
ainsi  que  des  orifices  25  de  passage  pour  des  vis  de 
fixation  à  un  support  vertical,  lorsque  le  contacteur 

20  est  monté  indépendamment  du  disjoncteur.  Les  bor- 
nes  22  comprennent  des  vis  22a  accessibles  vers 
l'avant  par  des  ouvertures  22b  séparées  entre  elles 
par  des  cloisons  22c  ;  elles  comprennent  aussi  des 
ouvertures  22d  qui  débouchent  sur  des  faces  hori- 

25  zontales  26  du  boîtier  du  contacteur. 
La  pièce  intermédiaire  d'association  30  est  une 

pièce  moulée  analogue  à  une  semelle  de  forme  gé- 
nérale  plate,  avec  une  face  supérieure  31  et  une  face 
inférieure  32.  Elle  comprend  des  conducteurs  33  d'in- 

30  terconnexion  entre  des  pôles  correspondants,  dans 
cet  exemple  au  nombre  de  trois,  du  disjoncteur  et  du 
contacteur.  Chaque  conducteur  33  présente  une  par- 
tie  intermédiaire  noyée  au  moulage  dans  la  pièce  30 
et,  perpendiculairement  à  cette  partie,  deux  broches 

35  verticales  34,35  prévues  pour  pénétrer  et  être 
serrées  dans  les  ouvertures  respectives  13d,22d  des 
bornes  du  disjoncteur  et  des  bornes  principales  du 
contacteur.  Les  broches  serrées  dans  les  bornes  par- 
ticipent  à  la  fixation  mécanique  des  deux  appareils. 

40  La  pièce  30  comprend  des  tenons  36  de  position- 
nement  ou  éventuellement  d'accrochage  dans  des 
ouvertures  37  de  la  face  inférieure  horizontale  17  du 
disjoncteur.  Ces  tenons  assurent  une  résistance  à 
l'arrachement  dans  le  sens  horizontal,  perpendiculai- 

res  rement  au  plan  vertical  du  support  16,  et  aussi  dans 
le  sens  vertical  ;  de  tels  efforts  se  produisent  par 
exemple  lors  du  câblage  externe  du  contacteur.  Les 
ouvertures  37  peuvent  être  constituées  par  une  partie 
des  ouvertures  13b  des  bornes  13  du  disjoncteur. 

50  La  face  supérieure  31  de  la  semelle  intermédiaire 
comprend  des  zones  d'appui,  voire  d'emboîtement  ou 
d'encliquetage,  sur  des  zones  de  la  partie  inférieure 
du  boîtier  du  disjoncteur. 

De  plus,  la  face  inférieure  32  de  la  pièce  intermé- 
55  diaire  30  comprend  des  zones  d'appui,  voire  d'emboî- 

tement  ou  d'encliquetage,  sur  une  face  supérieure  28 
du  boîtier  du  contacteur,  en  particulier  des  pattes  38 
qui  s'emboîtent  dans  les  ouvertures  22d  entre  les  cloi- 
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sons  22c,  des  surfaces  d'appui  simple  39,  des  épau- 
lements  40,  ainsi  que  deux  talons  41  qui  s'appliquent 
par  l'arrière  contre  le  socle  du  contacteur,  notamment 
en  pénétrant  dans  les  orifices  préexistants  25  du  so- 
cle. 

Les  broches  34,35  sont  décalées  pour  tenir 
compte  des  différences  de  pas  et  de  cote  en  profon- 
deur  pour  les  bornes  du  contacteur  et  celles  du  dis- 
joncteur.  Toutefois,  on  notera  que  les  conducteurs  33 
des  divers  pôles  sont  identiques,  ce  qui  simplifie  la  fa- 
brication  de  la  pièce  d'association.  Les  conducteurs 
sont  isolés  en  étant  convenablement  noyés  dans  la 
matière  isolante  de  la  pièce  30.  Les  éléments  de  po- 
sitionnement  et  d'accrochage  décrits  sont  situés  de 
manière  à  déterminer  une  avancée  de  la  face  arrière 
29  du  boîtier  21  du  contacteur  par  rapport  à  la  face 
arrière  du  boîtier  11  du  disjoncteur;  on  laisse  ainsi 
subsister  un  espace  42  pour  le  passage  éventuel  d'un 
profilé  déjà  fixé  au  support  16. 

Les  efforts  subis  par  le  disjoncteur  lors  de  son  câ- 
blage  ou  de  sa  manoeuvre  sont  transmis  directement 
au  profilé  15.  Les  efforts  subis  par  le  contacteur  no- 
tamment  lors  de  son  câblage  sont  transmis  au  profilé 
1  5  via  la  pièce  intermédiaire  30  et  le  boîtier  de  disjonc- 
teur  11,  au  moyen  des  éléments  d'emboîtement  ou 
d'accrochage  décrits. 

Revendications 

1.  Pièce  d'association  mécanique  d'un  boîtier  de 
contacteur  avec  un  boîtier  de  disjoncteur,  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'elle  est  constituée  d'une  se- 
melle  intermédiaire  comprenant 

-  des  conducteurs  (33)  d'interconnexion  en- 
tre  pôles  homologues  du  contacteur  et  du 
disjoncteur,  ces  conducteurs  comportant 
des  premières  broches  (34)  et  secondes 
broches  (35)  de  connexion  électrique  direc- 
te  avec  des  bornes  (1  3)  et  respectivement 
(22)  du  disjoncteur  et  du  contacteur,  les  bro- 
ches  étant  respectivement  en  saillie  sur 
deux  faces  opposées  (31,32)  de  la  pièce, 

-  des  premiers  (36)  et  seconds  (38-41)  élé- 
ments  de  positionnement  et/ou  d'accrocha- 
ge  sur  les  boîtiers  respectifs  (11  ,21)  du  dis- 
joncteur  et  du  contacteur,  ces  éléments 
étant  conçus  pour  résister  tant  aux  efforts 
horizontaux  qu'aux  efforts  verticaux. 

2.  Pièce  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  parle 
fait  qu'elle  est  de  forme  générale  plate  et  est  in- 
sérée  entre  une  face  inférieure  (17)  du  boîtier  de 
disjoncteur  et  une  face  supérieure  (28)  du  boîtier 
de  contacteur. 

3.  Pièce  selon  la  revendication  2,  caractérisée  parle 
fait  que  les  seconds  éléments  de  positionnement 

et  /ou  d'accrochage  (38-41)  comprennent  au 
moins  un  talon  (41)  coopérant  avec  des  orifices 
(25)  prévus  à  l'arrière  du  socle  du  boîtier  (21)  du 
contacteur. 

5 
4.  Pièce  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 

térisée  par  le  fait  que  les  éléments  de  positionne- 
ment  et/ou  d'accrochage  sont  situés  de  manière 
à  déterminer  une  avancée  de  la  face  arrière  (29) 

10  du  boîtier  de  contacteur  par  rapport  à  la  face 
arrière  du  boîtier  de  disjoncteur. 

5.  Pièce  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  les  éléments  de  positionne- 

15  ment  et/ou  d'accrochage  comprennent  des  élé- 
ments  (36,38)  emboîtables  dans  des  ouvertures 
(1  3d,22d)  des  bornes  du  disjoncteuret  du  contac- 
teur. 
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